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Question écrite n° 15493

Texte de la question

M. Loïc Kervran attire l'attention de M. le ministre des transports sur les conditions de formation à la conduite
des motocyclettes légères (125 cm³), accessibles après une formation de 7 heures pour les titulaires du permis
B. Ce dispositif, qui permet à des conducteurs n'ayant aucune expérience préalable des deux-roues d'accéder
rapidement à la conduite d'une motocyclette, soulève des interrogations quant à son adéquation avec les
exigences de sécurité routière. En effet, la conduite d'un deux-roues motorisé présente des spécificités
techniques et des risques nettement différents de ceux d'un véhicule léger, notamment en matière d'équilibre, de
trajectoire et d'exposition corporelle. Plusieurs drames récents, impliquant des conducteurs novices ayant suivi
cette formation, ont mis en lumière de possibles insuffisances dans l'encadrement pédagogique, le choix des
itinéraires d'apprentissage ou encore l'équipement de sécurité fourni aux élèves. En particulier, le port d'un
équipement de protection renforcé, tel qu'un gilet airbag, n'est à ce jour pas obligatoire dans le cadre des
formations dispensées par les auto-écoles, alors même que son efficacité pour réduire la gravité des blessures
est reconnue. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement envisage de réévaluer le contenu et la durée
de la formation de 7 heures permettant la conduite des motocyclettes légères avec un permis B ; si une
évolution réglementaire est à l'étude afin de mieux encadrer les conditions pédagogiques de ces formations,
notamment pour les conducteurs totalement débutants et, enfin, si le Gouvernement entend rendre obligatoire,
pour les auto-écoles, la mise à disposition d'équipements de protection individuelle renforcée, tels que les gilets
airbag, lors des formations à la conduite des deux-roues motorisés.
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